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itoria

Si, à l'heure où nous rédigeons ces lignes, une détente n'est malheureusement pas encore
perceptible entre la France et la Suisse dans le domaine des échanges de marchandises, en revanche
elle est manifeste dans celui des échanges de personnes.

On se souvient qu'au printemps 1953 le gouvernement fédéral, constatant que la Suisse
n'a pas à craindre une immigration massive de main-d'œuvre française, avait donné pour
instructions aux cantons de délivrer avec la plus grande bienveillance des autorisations de séjour
et de travail aux ressortissants français qui en feraient la demande, dans l'espoir que les autorités
françaises suivraient pour les mêmes raisons une politique identique à l'égard des ressortissants
suisses désireux de se fixer en France ou d'y poursuivre leur carrière. Ce geste unilatéral vient
de recevoir sa réponse et le gouvernement français a fait savoir le 23 août quelles mesures il
entend adopter pour faciliter le séjour et l'activité professionnelle de nos concitoyens en France.

Un communiqué publié en Suisse nous apprend ce qui suit : le Suisse résidant depuis plus
de cinq ans en France est assuré d'obtenir une autorisation de séjour et de travail. Il obtient
aussi l'autorisation de changer de profession. Ses enfants sont assimilés aux Français en ce qui
concerne la formation professionnelle. Il bénéficie des dérogations prévues par la loi du 10 août 1932
protégeant la main-d'œuvre nationale, en particulier en ce qui concerne la proportion de main-
d'œuvre étrangère employée dans les entreprises françaises. Sa situation, sans être aussi favorable
que celle d'un Français « établi » en Suisse, s'en rapproche dans la mesure compatible avec la
législation française.

Quant aux nouveaux arrivants et à ceux qui résident en France depuis moins de cinq ans,
ils sont mis au bénéfice d'une clause de bienveillance interprétée comme l'obligation, pour les
fonctionnaires appelés à statuer sur une demande de carte de travail ou de commerçant, de chercher,
non pas des motifs de rejet, mais des motifs d'acceptation. Cette clause s'applique tout
particulièrement aux Suisses appelés à faire partie des cadres d'entreprises suisses ou à capitaux suisses
en France.

D'autres mesures visent à raccourcir les délais d'instruction des demandes et à faciliter la
délivrance et le renouvellement des cartes de travail et des cartes de commerçants.

L'effet de ces dispositions ne peut être immédiat, mais il doit, si les entreprises suisses en
France se montrent raisonnables dans leurs demandes de main-d'œuvre suisse et si un effort est
fait en Suisse pour engager de nouveaux travailleurs français, contribuer à la longue à rajeunir et
à renforcer nos deux colonies.

Nous avons trop déploré, depuis deux ans, la situation qui était faite en France aux
ressortissants suisses pour ne pas nous réjouir de tout cœur de l'entente qui est intervenue sur ce plan.
Elle est pour une grande part le fruit de l'action courageuse et persévérante qui a été menée, aussi
bien en Suisse qu'en France, par M. H. Rothmund, président de la délégation suisse, à qui nous
tenons à témoigner notre gratitude.
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